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DECISION DE LA COMMISSION 
 

Affaire n°1 : 
 
N° 28749778 TLSE NORD FC / MURET RC du 16.11.2024 – SD3 – Poule B 
 
Club de TLSE NORD FC 
 
 1 mois de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 23.12.24 
 Motif : comportement déplacé en Commission 

 
Affaire n°2 : 
 
N° 28750146 ENT.MERVILLE SG 11 / GIROU OFC 2 du 16.11.2024 – SD3 – Poule E 
N° 28750135 GIROU OFC 2 / VILLEMUR AS du 05.10.2024 – SD3 -Poule E 
 
Club du GIROU OFC 2 

 
Public 

4 matches de suspension de terrain, à compter du 13.01.2025 
 

Affaire n°3 : 
 
N° 29512098 L’UNION ST.JEAN FC 22 / GARONNA NORD TLSAIN 21 du 24.11.2024 – U16 
Niveau A – Poule C 
 
Club de L’UNION ST.JEAN FC 22 
 

2 match fermes de suspension de toutes fonctions officielles, à compter du 
28.11.24 
Motif : propos excessifs/officiel pendant la rencontre 

 
CLUBS de L’UNION ST.JEAN FC 22 et GARONNA NORD TLSAIN 21 
 

Match à rejouer, pour les erreurs administratives de l’officiel, ce dernier n’a pas 
mis tous ses moyens pour mener cette rencontre à son terme 

  Date à fixer par la Commission compétente 


